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30 - RÉGATE ET EXPOSITION ESTIVALE À L'ABBAYE DU VŒU
"VOILE/TOILE - TOILE/VOILE" DE DANIEL BUREN

CONVENTION DE PARTENARIAT 
AVEC LE GIP NORMANDIE IMPRESSIONNISTE

La  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  porte  une  politique  de  développement  des  arts  visuels  avec  la
constitution  d’un  service  dédié,  notamment  à  travers  une  programmation  hors  les  murs,  afin  de
contribuer à la visibilité et à l'accès à l'art contemporain sur son territoire. La constitution d’un patrimoine
contemporain  dans  la  ville  se  conjugue  à  des  interventions  temporaires  à  même  de  favoriser  la
divulgation et l’accès de l’art de notre temps, présentant des œuvres au regard direct des usagers, dans
leur cadre de vie, en questionnant leurs habitudes. Dans ce cadre, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin
présente cet été une proposition artistique en deux temps de l’artiste Daniel Buren. Une proposition
rendue possible grâce au prêt de la collectionneuse Madame Suzanne SELVI. 

Cette  programmation  s’inscrit  dans  le  festival  Normandie  Impressionniste  2024  et  fait  l’objet  d’une
convention avec celui-ci. Cette cinquième édition du festival se déroulera du 22 mars au 22 septembre
2024 sur tout le territoire normand. Elle célèbrera les 150 ans de l’impressionnisme, reflètera l’esprit
d’invention propre à ce mouvement artistique révolutionnaire à travers une programmation réunissant
œuvres historiques et pratiques contemporaines. Ce label accordé par le conseil scientifique du festival
vient saluer la qualité de l’événement proposé, apporter un important relais  de communication ainsi
qu’un soutien financier au projet. Pour sa dernière édition le festival Normandie Impressionniste a généré
un public de plus d’un million de visiteurs sur le territoire normand.

La Ville de Cherbourg qui bénéficie du contexte de la seconde plus grande rade artificielle au monde
réactivera cet été l’œuvre « Voile/Toile – Toile/Voile » de Daniel BUREN. Œuvre majeure et historique de
l’artiste, ce travail, originellement crée pour une régate sur le Wannsee à Berlin en 1975, a été réalisé
plusieurs fois, notamment à Genève, Gasmere, Tel-Aviv ou Séville.

« Voile/Toile – Toile/Voile » est systématiquement constitué de deux parties distinctes. La première partie
consiste en une régate de neuf optimistes (embarcations pour enfants et adolescents) équipés de voiles à
bandes blanches et  colorées.  À  l'issue de la  compétition,  a  lieu  la  seconde partie  :  les  voiles  sont
exposées dans un lieu situé dans la ville où s’est déroulée la régate, présentées dans l’ordre d’arrivée des
bateaux.

Le titre « Voile/Toile – Toile/Voile » souligne la double nature des toiles rayées, à la fois peinture et voile,
sortant la peinture de sa haute tradition et l'insérant dans un discours d'utilité. Pour cette œuvre, Daniel
BUREN considère la voile comme un tableau et l'eau comme son espace d'exposition.

Depuis  plus  de  50  ans,  Daniel  BUREN étend les  possibilités  de  la  peinture  en  plaçant  des  rayures
verticales dans les espaces publics, sur les monuments, les places des villes, les panneaux d’affichage et
les gares, du monde entier. Certaines de ses œuvres peuvent également inclure la notion de mouvement,
et elles-mêmes être mobiles, performatives ou évolutives. Ici, les couleurs se dévoilent, là, elles changent
au fil du temps et du mouvement, vagabondant par-delà l’espace muséal.

La convention ci-annexée précise les modalités du partenariat et de l’organisation du projet « Voile/Toile
– Toile/Voile » (1975-2024) de Daniel BUREN, qui aura lieu en deux temps. La régate prendra place le
dimanche 23 juin 2024 dans la petite rade de Cherbourg-en-Cotentin et sera suivie de l’exposition des 9
voiles constituant l’œuvre du 6 juillet au 22 septembre 2024 dans le réfectoire de l’abbaye du Vœu.



Ce double projet d’envergure, présentant une pièce historique de l’artiste international Daniel BUREN,
affiche un budget prévisionnel global de 41 550 €, décomposé comme suit :

• Ville de Cherbourg-en-Cotentin : 31 550 € (imputés sur les lignes du service arts visuels)
• Festival Normandie Impressionniste : 10 000 €

Le conseil municipal est invité à :

• approuver le principe de ce projet et autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la
convention de partenariat et le budget prévisionnel ci-annexés et ses avenants afférents le cas
échéant.

• autoriser  le  versement  de  la  participation  financière  octroyée  par  le  festival  Normandie
Impressionniste au service arts visuels.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h18 Nombre de votants : 55

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 3
Catherine GENTILE
Gilles LELONG
Sophie LEMOIGNE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3




























		2024-04-12T15:10:27+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	Président de séance


		2024-04-12T16:45:14+0200
	Cherbourg-en-Cotentin
	Secrétaire de séance




